
 

 

Nancy, le 17 novembre 2025  

 

Le recteur de la région académique Grand Est 
Recteur de l'académie de Nancy-Metz 

Chancelier des universités 
 

 
Arrêté DRAES/ElectionsCROUSStrasbourg/2025-01 
 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.822-1 et suivants, et R.822-12, R.822-12-1 et R.822-12-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2021-457 du 15 avril 2021 relatif aux élections des représentants des étudiants aux conseils d’administration 
des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires ;  
 
Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination du recteur de la région académique Grand Est, recteur de l’académie 
de Nancy-Metz, chancelier des universités – M. Pierre-François MOURIER ; 
 
VU l’arrêté n° 2025-4123-SGR du 12 juin 2025 donnant délégation de signature de M. Pierre-François MOURIER, recteur la 

région académique Grand Est, recteur de l’académie de Nancy-Metz, chancelier des universités, à M Claudio GALDERISI, 

recteur délégué à l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Grand Est ; 

Vu l’arrêté du 23 octobre 2025 relatif à l’élection des représentants des étudiants aux conseils d’administration des centres 
régionaux des œuvres universitaires et scolaires ; 
 
Vu la circulaire du 13 novembre 2025 précisant les modalités d’organisation des élections des représentants étudiants aux 
conseils d’administration des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires. 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
La commission électorale pour les élections des représentants étudiants au conseil d’administration du centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires (Crous) de Strasbourg est composée comme suit :  
 
 
Représentants pour l’administration 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Sophie ROUSSEL Madame Charlotte SEITER 

Monsieur Guillaume KUHLER Madame Lucie LECOQ-SIMON 

Monsieur Sylvain BOUFFAY Monsieur Merry LESUEUR 

Monsieur Nicolas GSELL Madame Bénédicte LETSCHER 

Monsieur Guillaume REHM Monsieur Didier BEHARY 

 
 
 
 
 
Représentants pour les étudiants : 
 

 Titulaires Suppléants 

EMF Madame Nefissa SERIKET  Madame Tasnime JEBRANI 
FAGE Madame Précillia FIGIER Madame Caroline KNAB 

UNEF Monsieur Lucas VACHERON ///// 

UNI Madame Lisy SPENGLER Madame Maria-Luiza SCHNEIDER 

UNION ETUDIANTE Monsieur Mathieu BELLEGUEULLE Monsieur Simon LEVAN 

 
 



 

 

 

 

Article 2 : 
 
La commission électorale est présidée par le recteur de région académique ou son représentant. 
Madame Sarah DEMIREL représente le recteur de région académique. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté sera publié sur le site internet du Crous de Strasbourg et affiché dans ses locaux. 
 
Article 4 : 
 
Madame la directrice générale du Crous de Strasbourg est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 

Pour le recteur de région académique Grand Est 
Le recteur délégué à l’enseignement supérieur, 

 la recherche et l’innovation 

 

 

 

            
Claudio GALDERISI 

Président du conseil d'administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut être contesté, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication, dans les conditions prévues à l’article R.421-1 du 
code de justice administrative par un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
 

 

 

 

 

 

 
 


